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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

En mars, 70,5% des votants et tous les cantons ont rejeté l’initiative de la Protection
suisse des animaux (PSA) intitulée « Contre le mauvais traitement envers les animaux
et pour une meilleure protection juridique de ces derniers (Initiative pour l’institution
d’un avocat de la protection des animaux) ». L’initiative visait à inscrire dans la
Constitution l’obligation pour les cantons de mettre en place un avocat chargé de
défendre les intérêts des animaux. Les initiants estimaient nécessaire de représenter
les intérêts des animaux afin de permettre l’application effective de la loi sur la
protection des animaux. Le Canton de Zurich avait déjà mis en place de telles
procédures. Le Conseil fédéral et le parlement ont recommandé de rejeter l’initiative et
l’ont soumise au peuple sans contre-projet.
La campagne a été la plus coûteuse lancée par la PSA. De multiples personnalités issues
des mondes culturel, sportif ou médiatique se sont positionnées sur la question. De
nombreux exemples concrets ont été mis en avant, tantôt pour montrer le besoin de
l’instauration d’un avocat cantonal pour les animaux tantôt pour en souligner les excès.
Les vétérinaires cantonaux ont constaté qu’ils manquent de moyen pour agir, ils n’ont
toutefois pas donné de mot d’ordre en raison des forts désaccords. Les partis de droite
et les associations agricoles ont généralement rejeté le texte en le considérant comme
inutile, superficiel, bureaucratique et politiquement non prioritaire. Par ailleurs,
certains opposants ont considéré que les procédures judiciaires pour les animaux sont
plus rapides que celles concernant les êtres humains. Ils ont ainsi affirmé ne pas vouloir
octroyer encore plus de droits aux animaux. La gauche et les associations de protection
de l’environnement ont globalement soutenu le texte estimant d’une part, que les
sanctions sont souvent favorables aux persécuteurs d’animaux et que, d’autre part, la
défense des animaux est reléguée au second plan par les juristes malgré les
dénonciations des sociétés de protection. Par ailleurs, le seul avocat pour animaux en
Suisse, Antoine Goetschel du canton Zurich, s’est fortement engagé en faveur de
l’initiative. De nombreuses recommandations cantonales n’ont pas suivi celles
nationales. Ainsi, le PDC bernois et l’UDC tessinoise ont soutenu l’initiative tandis que
les socialistes vaudois, les écologistes fribourgeois et les évangélistes thurgoviens l’ont
rejetée. Les partis socialistes de Neuchâtel, du Valais et de Bâle campagne, ainsi que les
écologistes valaisans et les verts-libéraux lucernois se sont abstenus de toute
recommandation.

Votation du 7 mars 2010

Participation : 45,82%
Oui : 671 731 (29,5%)
Non : 1 605 141 (70,5%)

Mots d’ordre :
– Oui : PS (4*), PES (2*), PEL (1*), PEV (1*), DS
– Non : PRD, PDC (1*), PBD, PCS, UDF, UDC (1*), PCS, USP
* Recommandation différente des partis cantonaux. 

L’analyse VOX a montré que l’appartenance politique a joué un rôle important dans
l’issue du vote. Les citoyens s’identifiant à la gauche et à l’extrême gauche ont soutenu
le texte, respectivement par 31% et 56% des voix, alors que ceux se reconnaissant dans
la droite et l’extrême droite par 18% et 17%. Les sympathisants du parti socialiste l’ont
soutenu à 45%, tandis que ceux du PDC et du PLR l’ont fait à 19%, et ceux de l’UDC à
14%. Au niveau des valeurs, si 37% des individus défendant des valeurs favorables à la
protection de l’environnement ont soutenu l’initiative, seuls 25% de ceux privilégiant la
tranquillité et l’ordre, ainsi que 20% des défenseurs d’une armée forte l’ont fait.
Finalement, les indicateurs sociodémographiques tels l’âge et le genre ont joué un rôle
modéré dans ce scrutin. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

1) Presse du 16.1 au 7.3.10.
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